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TARIFICATION DES INTERVENTIONS PAYANTES 2015 
 
 
 
 
L’article 42 de la loi du 3 mai 1996 précise que les interventions effectuées par le SDIS ne se 
rattachant pas directement à ses missions peuvent faire l’objet d’une participation des personnes 
bénéficiaires. 
 
Lors de sa séance du 17 janvier 2001, le Conseil d’administration du SDIS a fixé les prestations et 
le mode de calcul de la participation des tiers bénéficiaires. 
 
Vous trouverez en annexe au présent rapport, le tableau récapitulatif des propositions de tarification 
pour l’exercice 2015 ainsi que la liste des missions effectuées par le SDIS contre rétribution. 
 
L’ajustement proposé répercute l’évolution de l’indice des prix à la consommation constaté pour 
l’augmentation des contributions en 2014, soit 0.4%. 
 
 
Je vous propose donc d'adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

 
Vu le rapport n° 7 ; 
 
Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide de fixer la tarification des 
interventions payantes pour 2015 selon le tableau joint en annexe. 
 

 
  
 
 Le Président, 
 
 
 
 Thierry THOMAS 










